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2. Estonia

3A. Ministry of Economic Affairs and Communications, karl.stern@mkm.ee

3B. Ministry of Climate, info@kliimaministeerium.ee

4. 2024/0342/SE - S90E - Gaz à effet de serre ou gaz qui appauvrissent la couche d’ozone

5.

6. L’Estonie souhaite obtenir une précision concernant la notification 2024/342 de la Suède.

Veuillez fournir des précisions supplémentaires sur les impacts potentiels de l’«Ordonnance modifiant l’ordonnance
(2020: 1180) relative à certaines émissions de gaz à effet de serre», indiqués à l'annexe 2, description 5, qui inclut les
bateaux de plaisance en tant que secteur dans lequel la combustion de produits combustibles doit être surveillée et
déclarée.

Plus précisément, nous souhaiterions comprendre quelles obligations spécifiques s’appliqueront aux exploitants de
bateaux de plaisance (y compris les exploitants étrangers) à la suite de cet amendement, en particulier en ce qui
concerne la surveillance et la déclaration des émissions de gaz à effet de serre.

Nous prions les autorités suédoises de bien vouloir répondre au plus tard le 23 septembre.
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